
Primes d’assurance-maladie : 
Mouvement perpétuel ? 
 
A lire et à entendre que les « huiles » essentielles de la pharma helvétique 
estiment nécessaire d’augmenter le prix des médicaments en Suisse, au prétexte 
des monstrueux droits de douane imposés par les USA, je sens une poussée de 
fièvre m’envahir. 
Ose-t-on espérer une vraie posture dure du Conseil fédéral en pareille 
circonstance, lui qui, en l’occurrence, n’a de loin pas fait la démonstration de sa 
capacité à se montrer ferme et responsable ces dernières semaines… 
Nous voici donc arrivés – et revenus – en période d’annonces des augmentations 
des primes de l’assurance-maladie. Ces primes qui étranglent nombre de 
personnes et de familles, lesquelles sont déjà confrontées aux hausses de toutes 
sortes, y compris celles des denrées alimentaires. 
Il y a deux ans, fraîchement élu à la présidence de votre association, je participais 
à la manifestation organisée par diverses forces politiques, afin de dénoncer la 
nouvelle hausse des primes de l’assurance-maladie. Parmi cette forte 
mobilisation, la belle délégation de l’AVIVO avait alors fait entendre sa voix, 
réclamant des « états généraux » de la santé ! 
Rien n’y fit, aucun changement… Les esprits s’agitent le temps de la 
médiatisation puis, s’essoufflant, se rangent derrière l’assiette servie 
annuellement par le Conseil fédéral : « … nous disposons d’une médecine de 
haute qualité, cela génère des coûts ! » Incontestable… 
Dans quelques semaines, sans doute entendrons-nous la même ritournelle ! Et le 
nombre de personnes bénéficiant de subsides cantonaux augmentera, tout 
comme celui de celles et ceux qui verseront davantage encore dans la précarité ! 
D’où la question existentielle que pose notre Association : ce mouvement 
perpétuel des augmentations est-il à ce point inéluctable qu’aucune autre 
solution ne paraît pouvoir franchir le seuil de la faisabilité ? 
Cette question, nous la déposerons sur la table du Conseil d’Etat, tout comme 
nous réitérerons cette année encore, notre requête en faveur d’états généraux 
de la santé ! 
Avec mes compliments. 
 

Claude-Alain Kleiner, Président cantonal 


